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I. CONTEXTE ET GENERALITE 

Dans l'hypothèse éventuelle d'une mise à l’arrêt définitif ou d'un transfert des activités et équipements visés par la nomenclature ICPE 
sur un autre site, il serait procédé à la remise en état du site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des dangers ou 
inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour 
la protection de la nature et de l’environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments (protection des intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement). 

 

Le site ROCKWOOL, en cas de cessation d’exploitation d’une ou plusieurs installation(s) classée(s), retiendra les dispositions 
suivantes pour la remise en état du site, conformément aux articles R 512-39-1 et suite « Mise à l'arrêt définitif et remise en état », du 
Code de l'Environnement, partie réglementaire, Livre V, Titre 1er et répondre aux exigences : 

- de sécurisation des installations ;  

- de prévention des nuisances et pollutions ;  

- de vérification de l’absence de pollution du sol et de l’eau environnants. 

 

Il sera ainsi notifié au préfet (article R 512-39-1 alinéa I du Code de l'Environnement, partie réglementaire, Livre V, Titre 1er) la date 
d’arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Cette notification sera accompagnée d’un mémoire comprenant : 

- les mesures prises ou prévues, pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures 
comprennent notamment : 

o l’enlèvement et l’élimination dans les règles de l’art de toutes substances potentiellement dangereuses et leur(s) 
contenant(s) (matières premières, produits finis, huiles usagées, produits lessiviels, produits pour le traitement de 
l’eau et de l’air...) et des déchets présents sur le site ; 

o des interdictions ou limitations d’accès au site ; 
o la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
o la surveillance des effets sur l’environnement. 

 

Dans le cas où l’arrêt libère des terrains susceptibles d’être affectés à un nouvel usage et que le ou les types d’usage futur sont 
déterminés (article R 512-39-3 du Code de l'Environnement, partie réglementaire, Livre V, Titre 1er), le site transmettra au préfet dans 
un délai fixé par ce dernier, un mémoire de réhabilitation précisant les mesures prises ou prévues pour assurer : 

- la maîtrise des risques liés au sol éventuellement nécessaires ; 

- la maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon leur usage actuel ou 
celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

- la surveillance à exercer en cas de besoin ; 

- les limitations ou interdictions concernant l’aménagement ou l’utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnées, le cas 
échéant, des dispositions proposées par le site pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d’usage. 

 

 

Ci-après est présentée la copie du courrier adressé à la communauté d’agglomération du Grand Soissons pour obtenir leur avis sur la 
remise en état du terrain et son usage futur (avis exigé dans le cas d’une installation à implanter sur un site nouveau par l’article 
D.181-15-2 du Code de l’Environnement) étant entendu que ROCKWOOL dispose de la maîtrise foncière du terrain par mise en 
réserve de la part de l’Agglomération du Grand Soissons. Il est proposé de remettre le site dans un état tel qu’il serait compatible 
avec un usage industriel. 

La réponse de la communauté d’agglomération sera jointe ci-après dès réception. 

 

 

Par ailleurs, conformément à l’article 22 alinéa 3 de la Directive 2010/75/UE (dite IED), lors de la cessation définitive des activités, 
l’exploitant évalue le niveau de contamination du sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, 
produites ou rejetées par l’installation. Si l’installation est responsable d’une pollution significative du sol ou des eaux souterraines par 
des substances dangereuses pertinentes par rapport à l’état constaté dans le rapport de base, l’exploitant prend les mesures 
nécessaires afin de remédier à cette pollution, de manière à remettre le site dans cet état. À cette fin, il peut être tenu compte de la 
faisabilité technique des mesures envisagées. 
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II. LETTRE D’ENGAGEMENT DE ROCKWOOL SUR LA REMISE EN ETAT DU SITE 

 

 

 

 


